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1. CARACTÉRISTIQUES DE L’OPC 
1. Caractéristiques de l’OPC
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2. CHANGEMENTS INTÉRESSANT L'OPC 
2. Changements intéressant l'OPC

- 11/04/2025 : 
Modification qui n’a pas nécessité d’agrément de la part de l’AMF – Lettre aux porteurs du 07/03/2025
o Passage en communication limitée selon l’instruction 2020-03 de l’analyse extra-financière. 

- 10/06/2025 : 
Changement de dénomination de la SGP en Richelieu Invest.
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3. RAPPORT DE GESTION 
3. Rapport de gestion

La période 30 août 2024 - 29 août 2025 n’aura pas dérogé à la règle à laquelle la décennie 2020 nous avait 
habitués : l’incertitude de la sphère économico-financière internationale.

Le cocktail : de la remise en cause Trumpienne de l’ordre mondial ; des guerres intermittentes au Moyen-
Orient, en Asie, et sur le territoire de l’Europe favorisant le retour de la course à l’armement ; et de la poursuite 
de la montée en puissance des transitions technologiques (digitale et climatique) et démographique, ont en 
effet largement marqué la période. 
- La guerre commerciale (choc de marché début Avril) et ses effets retardés sur la croissance et l’inflation.
- La hausse généralisée de l’endettement public.
- L’affaiblissement de l’USD, monnaie de réserve de référence, reposant en particulier sur l’hégémonie militaire 
américaine, la confiance dans les institutions des USA et l’Etat de Droit.
- Sur les marchés actions, le Vieux Continent est le grand gagnant de la réallocation des flux internationaux 
sous-pondérant pour la première fois depuis longtemps les Etats-Unis.
- Du côté des obligations, si la pentification des courbes des rendements souverains reste d’actualité, le 
découplage transatlantique se met en place à court et à long-terme.

Marchés obligataires

Au cours de cette période, les marchés obligataires ont été dominés par les actions des banques centrales, 
la BCE a poursuivi ses baisses de taux, le REFI passant de 3,75 à 2%, alors que dans le même temps le FED 
US a baissé de 100bp les siens à 4,25%.

Dans ce contexte d’inflation contenu et de forte anticipation des décisions Banques Centrales, les taux 
souverains ont peu évolué sur la période, malgré une volatilité toujours présente. Le BBG 5-7 Euro Govies 
affiche un gain de +3,12% sur la période.

Côté dettes privées, la confiance des investisseurs est réelle avec une forte demande pour le marché primaire 
dans des montants records, entrainant un resserrement des spreads. En avril, le choc de l’annonce des droits 
de douanes US a été violent mais rapidement le marché s’est ressaisi. Le BBG 5-7 Euro BBB affiche un gain 
de +5,59% sur la période.
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Spread BBB EUR 5Y Composite

Globalement, malgré tous les risques géo-politiques, le portefeuille obligataire a bénéficié de cette stabilisation 
des marchés obligataires souverains et corporates.

Marchés actions

Les marchés actions ont connu une période de volatilité accrue durant l’exercice, faisant face à des 
incertitudes liées aux tensions géopolitiques. Les résultats d’entreprise se sont globalement bien maintenus.

Après un 4T24 stable en Europe et un 1T25 relativement bien orienté, l’annonce des droits de douanes a 
provoqué un court sell-off début Avril avec un retour à la « normale » fin Mai. Depuis cette période, les marchés 
Européens grimpent avec une volatilité accrue. Le CAC40 gagne 4,23%, dans un range +8%/-9,7% alors que 
dans le même temps le DAX s’envole de 26,42% dans un range de +29,2%/-3,4%.

Le marché US a fait preuve d’une plus grande résilience durant l’exercice, avec un retour plus rapide et 
puissant post sell-off. Le Dow Jones USD gagne 11,45% dans un range 11,5 %/-8,5%.

La stratégie du fonds, avec une allocation entre 10 % et 20 % en actions, a permis de capturer une partie de 
la hausse du marché actions, tout en limitant la volatilité.
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Conclusion

Malgré un climat mondial de doute, le fonds a su naviguer entre des marchés obligataires stabilisés et des 
marchés actions performants mais volatils. 

La stratégie d’allocation, concentrée majoritairement sur les obligations avec une exposition modérée aux 
actions, a permis de capter des opportunités tout en limitant les risques. Les décisions de gestion ont 
notamment été axées sur la sélection de titres de qualité et une gestion active de la duration obligataire, 
permettant au fonds de délivrer une performance en ligne avec ses objectifs.

Performances du 30/08/2024 au 29/08/2025 :

Richelieu Harmonies R 5,11%
Richelieu Harmonies F 5,30%

Richelieu Harmonies USD Hedgée 6,77%
Indicateur de référence 5,18%

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

GROUPAMA MONETAIRE - IC 25 744 443,69 28 706 886,50

SPAIN GOVERNMENT BOND 3.45% 31-10-34 7 908 695,00 5 088 425,00

LA FRANCAISE SUB DEBT C 3 307 717,53 3 836 061,15

AM MSCI CHIN ESG LEAD SEL UCITS ETF DR C 3 000 417,19 2 280 505,77

iShares MDAX UCITS ETF DE 2 792 011,44 2 259 360,51

RICHELIEU PRAGMA EUROPE F 2 446 080,50 1 836 520,00

RICHELIEU 31 N 2 143 580,00 1 892 288,00

DNCA INVEST-ALPHA BONDS CLASS I 1 226 280,00 2 801 601,00

AMUNDI EURO HY BOND ESG UCITS ETF DR EUR 1 533 519,26 2 109 683,85

ASHOKA INDIA OPPORT FD-D EUR 1 370 772,00 2 197 026,00
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4. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 
4. Informations réglementaires

TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DE PORTEFEUILLE ET INSTRUMENTS FINANCIERS DERIVES 
(ESMA) EN EUR

a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments 
financiers dérivés

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace :  
o Prêts de titres :  
o Emprunt de titres :  
o Prises en pensions :  
o Mises en pensions :  

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : 12 107 473,57
o Change à terme : 4 546 487,15
o Future : 7 560 986,42
o Options :  
o Swap :  

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments 
financiers dérivés

Techniques de gestion efficace Instruments financiers dérivés (*)
  

CACEIS BANK LUXEMBOURG

(*) Sauf les dérivés listés.
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace
. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces (*)  

Total  

Instruments financiers dérivés
. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces  

Total  

(*) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.
 
d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

. Revenus (*)  

. Autres revenus  

Total des revenus  

. Frais opérationnels directs  

. Frais opérationnels indirects  

. Autres frais  

Total des frais  

(*) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.
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TRANSPARENCE DES OPÉRATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES ET DE LA RÉUTILISATION DES 
INSTRUMENTS FINANCIERS - REGLEMENT SFTR - EN DEVISE DE COMPTABILITE DE L’OPC (EUR) 
Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la règlementation SFTR.

POLITIQUES DE SELECTION DES INTERMEDIAIRES FOURNISSANT LE SERVICE D’EXECUTION 
D’ORDRE ET FOURNISSANT LE SERVICE D’AIDE A LA DECISION D’INVESTISSEMENT
Richelieu Invest sélectionne des prestataires dont la politique d’exécution permet d’assurer le meilleur résultat 
possible lors du passage des ordres transmis pour le compte de ses OPCVM. 

De plus, Richelieu Invest a recours à des services de recherche externes afin de l’aider dans l’identification 
des meilleures opportunités d’investissement pour sa gestion. 

Les politiques de sélection et d’évaluation des intermédiaires sont disponibles sur le site internet 
www.richelieuinvest.com.

Vous trouverez sur ce même site le compte rendu relatif aux frais d’intermédiation établi conformément aux 
dispositions de l’article 321-122 du Règlement Général de l’AMF.

POLITIQUE DE VOTE
Les droits de vote attachés aux titres détenus par l’OPC sont exercés par la société de gestion, laquelle est 
seule habilitée à prendre les décisions conformément à la réglementation en vigueur.
La politique de vote de la société de gestion peut être consultée au siège social de la société de gestion 
conformément à l’article 322-75 du Règlement Général de l’AMF.

INSTRUMENTS FINANCIERS DÉTENUS EN PORTEFEUILLE ÉMIS PAR LE PRESTATAIRE OU ENTITÉ 
DU GROUPE
Le tableau des instruments financiers gérés par la société de gestion ou une société liée se trouve dans les 
annexes des comptes annuels de l’OPC.

INFORMATIONS SUR LES CRITERES ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET DE QUALITE DE 
GOUVERNANCE (ESG)
Ce FCP promeut des caractéristiques environnementales ou sociales au sens de l’article 8 du Règlement (UE) 
2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité́ dans le secteur des services financiers 
(dit « Règlement SFDR »). Le FCP s’engage à un alignement minimum d’investissements dans des activités 
économiques qui contribuent à la réalisation d’un objectif environnemental au sens du règlement (UE) 
2020/852 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le 
règlement SFDR (dit « Règlement Taxonomie ») : 0%, aucun calcul n’étant effectué par ailleurs par la société 
de gestion.

REGLEMENT SFDR
Article 8 – au titre du SFDR
Au titre de l’article 50 du règlement délégué de niveau 2 SFDR, des informations sur la réalisation des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier faisant partie du présent 
rapport de gestion sont disponibles en annexe. 

METHODE DE CALCUL DU RISQUE GLOBAL
Le risque global de l’OPC est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement.

POLITIQUE DE REMUNERATION
La politique de rémunération de Richelieu Invest est conforme à la Directive 2014/91/EU du 23 juillet 2014, 
dite « OPCVM 5 » portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives 
concernant certains organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM).
Elle est consultable sur notre site internet www.richelieuinvest.com

http://www.richelieuinvest.com
http://www.richelieuinvest.com
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Montants des rémunérations versées en 2024 : 

- Rémunération fixe brute 2024 pour l’ensemble des collaborateurs de la SGP : 2 133 462 € 
o Dont 1 361 084 € pour les preneurs de risques significatifs (MRT) 

- Bonus brut versé en 2025 au titre de 2024 : 179 900 € 
o Dont 162 900 € versés aux preneurs de risques significatifs (MRT). L’intégralité du bonus a été versé, 

il n’y a pas de partie différée (application du principe de proportionnalité).

- Intéressement brut versé en 2025 au titre de 2024 : 82 591 € 
o Dont 54 222 € versés aux preneurs de risques significatifs (MRT). 

AUTRES INFORMATIONS
Le prospectus complet de l’OPC et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un 
délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de :

RICHELIEU INVEST
1-3-5 Rue Paul Cézanne
75008 PARIS
e-mail : www.richelieuinvest.com

http://www.richelieuinvest.com
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5. CERTIFICATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
5. Certification du Commissaire aux Comptes

Certification du commissaire aux comptes
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6. COMPTES DE L'EXERCICE
6. Comptes de l'exercice

Saut de ligne

Bilan Actif au 29/08/2025 en EUR 29/08/2025

Immobilisations corporelles nettes  
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A) 246 216,83
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 246 216,83
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Obligations convertibles en actions (B)  
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Obligations et valeurs assimilées (C) 38 679 299,05
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 38 679 299,05
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Titres de créances (D)  
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé  

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 9 509 007,31
OPCVM 9 509 007,31
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne  
Autres OPC et fonds d'investissements  

Dépôts (F)  
Instruments financiers à terme (G) 129 430,68
Opérations temporaires sur titres (H)  

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension  
Créances représentatives de titres donnés en garantie  
Créances représentatives de titres financiers prêtés  
Titres financiers empruntés  
Titres financiers donnés en pension  
Autres opérations temporaires  

Prêts (I) (*)  
Autres actifs éligibles (J)  

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 48 563 953,87
Créances et comptes d'ajustement actifs 320 161,51
Comptes financiers 439 871,31
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 760 032,82

Total de l'actif I+II 49 323 986,69

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Bilan Passif au 29/08/2025 en EUR 29/08/2025

Capitaux propres :
Capital 46 841 996,79
Report à nouveau sur revenu net  
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes  
Résultat net de l'exercice 2 236 635,02

Capitaux propres I 49 078 631,81
Passifs de financement II (*)  
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 49 078 631,81
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A)  
Opérations de cession sur instruments financiers  
Opérations temporaires sur titres financiers  

Instruments financiers à terme (B) 119 315,08
Emprunts (C) (*)  

Autres passifs éligibles (D)  
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D) 119 315,08
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 60 152,41
Concours bancaires 65 887,39

Sous-total autres passifs IV 126 039,80

Total Passifs : I+II+III+IV 49 323 986,69

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Compte de résultat au 29/08/2025 en EUR 29/08/2025

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions 32 086,33
Produits sur obligations 1 461 559,23
Produits sur titres de créances  
Produits sur parts d'OPC  
Produits sur instruments financiers à terme  
Produits sur opérations temporaires sur titres  
Produits sur prêts et créances  
Produits sur autres actifs et passifs éligibles  
Autres produits financiers 21 772,24

Sous-total produits sur opérations financières 1 515 417,80
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières  
Charges sur instruments financiers à terme  
Charges sur opérations temporaires sur titres  
Charges sur emprunts  
Charges sur autres actifs et passifs éligibles  
Charges sur passifs de financement  
Autres charges financières -1 141,64

Sous-total charges sur opérations financières -1 141,64
Total revenus financiers nets (A) 1 514 276,16
Autres produits :

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC  
Versements en garantie de capital ou de performance  
Autres produits  

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -509 207,57
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement  
Impôts et taxes  
Autres charges  

Sous-total autres produits et autres charges (B) -509 207,57
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) 1 005 068,59
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) -19 382,94
Sous-total revenus nets I = (C+D) 985 685,65
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées 949 762,88
Frais de transactions externes et frais de cession -184 709,64
Frais de recherche -365,84
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs  
Indemnités d'assurance perçues  
Versements en garantie de capital ou de performance reçus  

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations (E) 764 687,40
Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) -67 932,67
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) 696 754,73
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Compte de résultat au 29/08/2025 en EUR 29/08/2025

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :
Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur les actifs éligibles 605 354,47
Ecarts de change sur les comptes financiers en devises -3 305,12
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir  
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs  

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation (G) 602 049,35
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) -47 854,71
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) 554 194,64
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J)  
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice (K)  

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K)  
Impôt sur le résultat V (*)  

Résultat net I + II + III + IV + V 2 236 635,02

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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ANNEXES COMPTABLES

A. Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a. Stratégie et profil de gestion

Dans le cadre d’une gestion discrétionnaire, le FCP cherche à réaliser, sur la durée de placement 
recommandée de 3 ans, une performance supérieure à celle de son indicateur de référence composé de 25% 
Bloomberg Developed Markets Large & Mid Cap NR Index (DMNE Index) et 75% Bloomberg Barclays Series-
E Euro Government 3-5 Yr Bond Index (dividendes / coupons nets réinvestis).

Pour atteindre cet objectif et après la mise en œuvre d’une analyse de thématiques d’investissement, la 
gestion privilégiera une exposition aux marchés obligataire, tout en s’autorisant une exposition pouvant 
atteindre jusqu’à 35 % de l’actif net aux marchés actions internationaux.

Le prospectus / règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.
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A1b. Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

31/12/2021 31/08/2022 31/08/2023 30/08/2024 29/08/2025

Actif net Global 
en EUR 84 948 265,32 68 134 637,01 49 453 357,57 47 377 058,72 49 078 631,81

Part RICHELIEU 
HARMONIES F en 
EUR
Actif net 31 802 276,64 29 023 462,21 20 372 967,82 14 153 029,66 16 537 608,11

Nombre de titres 176 705,371 178 985,690 122 588,995 79 045,834 87 716,880
Valeur liquidative 
unitaire 179,97 162,15 166,18 179,04 188,53

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes

7,34 -9,96 -1,97 3,92 3,35

Capitalisation 
unitaire sur revenu 0,88 1,11 2,69 3,04 4,02

Part RICHELIEU 
HARMONIES R en 
EUR
Actif net 47 926 435,72 35 692 974,60 27 200 010,46 30 129 371,96 27 984 993,48

Nombre de titres 267 867,055 221 658,941 165 101,343 170 036,007 150 254,501
Valeur liquidative 
unitaire 178,91 161,02 164,74 177,19 186,25

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes

7,30 -9,90 -1,95 3,88 3,31

Capitalisation 
unitaire sur revenu 0,61 0,92 2,39 2,72 3,66

Part RICHELIEU 
HARMONIES 
USD en USD
Actif net en USD 5 935 675,63 3 437 171,21 2 040 869,66 3 425 475,94 5 332 833,37

Nombre de titres 53 758,650 34 173,536 19 359,000 29 765,000 43 398,960
Valeur liquidative 
unitaire en USD 110,41 100,57 105,42 115,08 122,87

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values 
nettes en EUR

10,32 4,17 -4,93 2,56 -2,20

Capitalisation 
unitaire sur revenu 
en EUR

0,20 0,54 1,32 1,55 1,89
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC 
n° 2020-07 modifié par le règlement ANC 2022-03.

1 Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du nouveau 
règlement comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable 
(Règlement ANC 2020- 07 modifié)

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de 
présentation des comptes annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc 
être réalisée.
NB : les états concernés sont (outre le bilan et le compte de résultat) : B1. Evolution des capitaux propres et 
passifs de financement ; D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets et D5b. 
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes.
Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07, les états financiers ne 
présentent pas les données de l’exercice précédent ; les états financiers N-1 sont intégrés dans l’annexe.

Ces changements portent essentiellement sur :

- la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts 
et les emprunts ;
- la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment : 
les écarts de change sur comptes financiers , les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values 
réalisées et les frais de transactions ;
- la suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent 
dorénavant dans les annexes) ;
- la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les 
fonds appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ;
- la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables 
respectifs ;
- une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres ;
- la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au 
niveau du hors-bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ;
- l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ;
- la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments 
financiers à terme ;
- l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ;
- la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments.

2 Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts courus.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.
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Règles d'évaluation des actifs

Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits 
au bilan à leur valeur actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut 
d'existence de marché par tous moyens externes ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques 
des valeurs mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « Plus ou moins-
values latentes ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé ci-
dessous, puis converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l'évaluation.

Dépôts :

Les dépôts d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode linéaire.

Actions, obligations et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Pour le calcul de la valeur liquidative, les actions et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou 
assimilé sont évaluées sur la base du dernier cours de bourse du jour.

Les obligations et valeurs assimilées sont évaluées au cours de clôture communiqués par différents 
prestataires de services financiers. Les intérêts courus des obligations et valeurs assimilées sont calculés 
jusqu'à la date de la valeur liquidative.

Actions, obligations et autres valeurs non négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Les valeurs non négociées sur un marché réglementé sont évaluées sous la responsabilité de la société de 
gestion en utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en 
considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes.

Titres de créances négociables :

Les Titres de Créances Négociables et assimilés qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont 
évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence défini ci-dessous, majoré le cas échéant d'un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur :

- TCN dont l'échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros (Euribor) ;
- TCN dont l'échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels Normalisés (BTAN) 
ou taux de l'OAT (Obligations Assimilables du Trésor) de maturité proche pour les durées les plus longues.

Les Titres de Créances Négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois pourront être 
évalués selon la méthode linéaire.

Les Bons du Trésor sont valorisés au taux du marché communiqué quotidiennement par la Banque de France 
ou les spécialistes des bons du Trésor.

OPC détenus :

Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

Opérations temporaires sur titres :

Les titres reçus en pension sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives des titres reçus 
en pension » pour le montant prévu dans le contrat, majoré des intérêts courus à recevoir.

Les titres donnés en pension sont inscrits en portefeuille acheteur pour leur valeur actuelle. La dette 
représentative des titres donnés en pension est inscrite en portefeuille vendeur à la valeur fixée au contrat 
majorée des intérêts courus à payer.

Les titres prêtés sont valorisés à leur valeur actuelle et sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances 
représentatives de titres prêtés » à la valeur actuelle majorée des intérêts courus à recevoir.
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Les titres empruntés sont inscrits à l'actif dans la rubrique « titres empruntés » pour le montant prévu dans le 
contrat, et au passif dans la rubrique « dettes représentatives de titres empruntés » pour le montant prévu 
dans le contrat majoré des intérêts courus à payer.

Instruments financiers à terme :

Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés sont valorisés au cours de 
compensation du jour.

Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les Swaps :

Les contrats d'échange de taux d'intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction 
du prix calculé par actualisation des flux d'intérêts futurs aux taux d'intérêts et/ou de devises de marché. Ce 
prix est corrigé du risque de signature.

Les swaps d'indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence fourni par la 
contrepartie.

Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées 
par la société de gestion.

Exposition directe aux marchés de crédit : principes et règles retenus pour la ventilation des éléments 
du portefeuille de l’OPC (tableau C1f.) :

Tous les éléments du portefeuille de l’OPC exposés directement aux marchés de crédit sont repris dans ce 
tableau.
Pour chaque élément, les diverses notations sont récupérées : note de l’émission et/ou de de l’émetteur, note 
long terme et/ou court terme.
Ces notes sont récupérées sur 3 agences de notation.
Les règles de détermination de la note retenue sont alors :
1er niveau : s’il existe une note pour l’émission, celle-ci est retenue au détriment de la note de l’émetteur.
2ème niveau : la note Long Terme la plus basse est retenue parmi celles disponibles des 3 agences de notation.
S’il n’existe pas de note long terme, la note Court Terme la plus basse est retenue parmi celles disponibles 
des 3 agences de notation.
Si aucune note n’est disponible l’élément sera considéré comme « Non noté ».
Enfin selon la note retenue la catégorisation de l’élément est réalisé en fonction des standards de marchés 
définissant les notions « Investissement Grade » et « Non Investment Grade ».

Frais de gestion

Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatifs à l'OPC : gestion financière, 
administrative, comptable, conservation, distribution, frais d'audit...
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l'OPC.
Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais effectivement 
facturés à l'OPC, se reporter au prospectus.
Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.

Ces frais recouvrent tous les frais facturés à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction. Les frais de 
transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôt de bourse, etc.) et la commission de mouvement 
qui peut être prélevée sur chaque transaction. La Société de Gestion est amenée à verser une quote-part des 
frais de gestion financière du FCP aux commercialisateurs, ainsi qu’à des plateformes d’assurance ou 
bancaire au titre de la distribution des parts du FCP. L’intermédiaire peut être membre ou non du groupe 
Richelieu. 

Chaque intermédiaire communiquera au client, conformément à la réglementation qui lui est applicable, toute 
information utile sur les coûts et frais et ses rémunérations.
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Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux maximum 
(TTC)

1

Frais de gestion financière de la 
société de gestion et frais 

administratifs externes à cette 
dernière

Actif net, déduction faite 
des parts ou actions 
d’OPCVM gérés par 
Richelieu Invest (hors 
OPC de taux dans le 

cadre de la gestion de la 
trésorerie) ou toutes 

entités de son groupe 
d’appartenance.

Parts R : 1,196%
Parts F : 1%

Parts USD : 1,196%

2

Frais indirects
(Commissions de souscription/rachat 

et frais de gestion liés aux 
investissements dans des OPCVM 

ou fonds d’investissement)

Actif net 3%

3

Commissions de mouvement 
perçues :

- par la société de gestion

- par le dépositaire

Prélèvement sur chaque 
transaction

Prélèvement sur chaque 
transaction

Actions : 0,35% (taux maximum)
Obligations convertibles et obligations

remboursables en actions : 0,30%
Autres obligations : 0,012%

Produits monétaires, TCN (EMTN et titres
négociables à moyen terme compris) :
en deçà de 5 millions € inclus : 0 € ;

entre 5 et 10 millions € inclus : 120 € ;
Au-delà de 10 millions € : 200€

Produits dérivés, OST et OPCVM : 0 €
Néant

4 Commission de surperformance Néant 15% de la surperformance au-delà de 
l’indicateur de référence

Seuls les frais mentionnés ci-dessous peuvent être hors champ des quatre blocs de frais évoqués ci-dessus :
- les contributions dues pour la gestion du FCP en application du d) du 3° du II de l’article L. 621-5-3 du code 

monétaire et financier ;
- les impôts, taxes, redevances et droits gouvernementaux (en relation avec le FCP) exceptionnels et non 

récurrents  ;
- les coûts exceptionnels et non récurrents en vue d’un recouvrement des créances ou d’une procédure pour 

faire valoir un droit (ex : procédure de class action).

Des frais liés à la recherche au sens de l’article 314-21 du règlement général de l’AMF peuvent être facturés 
à l’OPCVM, lorsque ces frais ne sont pas payés à partir des ressources propres de la société de gestion.

Commission de Surperformance

La commission de surperformance est calculée en comparant l’évolution de la valeur liquidative de la part à 
l’évolution de la valeur liquidative d’un actif de référence réalisant exactement la performance de l’indicateur 
de référence de la part (l’indice 25% Bloomberg Developed Markets Large & Mid Cap NR Index et 75% 
Bloomberg Barclays Series-E Euro Government 3-5 Yr Bond Index (dividendes / coupons nets réinvestis) et 
retraité des montants de souscriptions et de rachats de la part (« l’Actif de Référence »). 

Cette comparaison s’effectue sur une période de cristallisation d’un an basée sur les dates d’observation 
fixées à la dernière date de valorisation du FCP du mois d’août (la « Date d’Observation »). Cette période de 
cristallisation correspond à la fréquence à laquelle les provisions de commission de surperformance sont 
acquises et deviennent payables à la société de gestion. Cependant, toute sous-performance d’une part par 
rapport à l’Actif de Référence devra être compensée sur une période de référence maximale de 5 ans avant 
qu’une commission de surperformance ne devienne exigible. 
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La première période de cristallisation de chaque part s’étend entre le 1er septembre 2019 (ou la date de 
création de la part si cette date est postérieure) et la prochaine Date d’Observation et ne peut être inférieure 
à 12 mois consécutifs.

A chaque date de valorisation du FCP, la valeur liquidative de la part (avant provision de la commission de 
surperformance sur le nombre de parts encore en circulation) est comparée à l’Actif de Référence.

Si la valeur liquidative de la part est supérieure à l’Actif de Référence (avant prélèvement de la commission 
de surperformance) depuis le début de la période de référence, on constate une surperformance et la provision 
de commission de surperformance est ajustée à 15% du montant de la surperformance par dotation de 
provision. 

En cas de sous performance, la provision de frais de gestion variables est ajustée par le biais de reprises de 
provision dans la limite des dotations constituées.

A chaque Date d’Observation :
- si la valeur liquidative de la part est supérieure à l’Actif de Référence (avant prélèvement de la commission 

de surperformance), la provision de frais de gestion variables est acquise et prélevée ; une nouvelle période 
de référence démarre ;

- si la valeur liquidative de la part est inférieure à l’Actif de Référence, aucune provision de frais de gestion 
variables n’est acquise ni prélevée et la sous-performance constatée devra être compensée sur une période 
de référence maximale de 5 ans avant qu’une commission de surperformance ne devienne à nouveau 
exigible. 

En cas de rachat de parts, si une commission de surperformance est provisionnée, la partie proportionnelle 
aux parts remboursées est calculée et acquise à la société de gestion. Ces frais seront directement imputés 
au compte de résultat du FCP. 

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des 
revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.
Conformément à la règlementation pour les parts ouvrant droit à distribution : 

Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou 
partie, indépendamment l'une de l'autre.

La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la 
clôture de l'exercice.
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Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part RICHELIEU HARMONIES  F Capitalisation Capitalisation

Part RICHELIEU HARMONIES USD Capitalisation et/ou Distribution, par 
décision de la société de gestion

Capitalisation et/ou Distribution, par 
décision de la société de gestion

Part RICHELIEU HARMONIES R Capitalisation Capitalisation
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B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 29/08/2025

Capitaux propres début d'exercice 47 377 058,72
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 12 419 216,96

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -13 089 449,21

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation 1 005 068,59

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 764 687,40

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation 602 049,35

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets  

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes  

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes  

Autres éléments  

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 49 078 631,81

 
B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres 
véhicules

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a. Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Part RICHELIEU HARMONIES F
Parts souscrites durant l'exercice 49 048,414 8 863 582,63

Parts rachetées durant l'exercice -40 377,368 -7 359 119,94

Solde net des souscriptions/rachats 8 671,046 1 504 462,69

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 87 716,880

Part RICHELIEU HARMONIES R
Parts souscrites durant l'exercice 10 082,978 1 822 891,67

Parts rachetées durant l'exercice -29 864,484 -5 421 520,45

Solde net des souscriptions/rachats -19 781,506 -3 598 628,78

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 150 254,501

Part RICHELIEU HARMONIES USD
Parts souscrites durant l'exercice 16 517,000 1 732 742,66

Parts rachetées durant l'exercice -2 883,040 -308 808,82

Solde net des souscriptions/rachats 13 633,960 1 423 933,84

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 43 398,960
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B3b. Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Part RICHELIEU HARMONIES F
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

Part RICHELIEU HARMONIES R
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

Part RICHELIEU HARMONIES USD
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  

Commissions de rachat acquises  

 
B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B5. Flux sur les passifs de financement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des 
plus ou moins-
values nettes 

réalisées

Devise 
de

la part
Actif net par part Nombre de

parts
Valeur

liquidative

RICHELIEU 
HARMONIES F
FR0013285988

Capitalisation Capitalisation EUR 16 537 608,11 87 716,880 188,53

       

RICHELIEU 
HARMONIES R
FR0000986846

Capitalisation Capitalisation EUR 27 984 993,48 150 254,501 186,25

       

RICHELIEU 
HARMONIES USD
FR0013421575

Capitalisation 
et/ou Distribution, 
par décision de la 
société de gestion

Capitalisation 
et/ou Distribution, 
par décision de la 
société de gestion

USD 5 332 833,37 43 398,960 122,87
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C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a. Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

ESPAGNE ROYAUME-
UNI    

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Actions et valeurs assimilées 246,22 146,47 99,75    

Opérations temporaires sur titres       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers       

Opérations temporaires sur titres       

Hors-bilan
Futures 3 174,94 NA NA NA NA NA

Options  NA NA NA NA NA

Swaps  NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers  NA NA NA NA NA

Total 3 421,16

 
C1b. Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de 
l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau 
de deltasMontants exprimés en milliers 

EUR
+/- = 1 an 1=5 ans > 5 ans = 0,6 0,6=1

Total       
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C1c. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature 
de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe Taux variable 

ou révisable Taux indexé
Autre ou sans 

contrepartie de 
taux

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Obligations 38 679,30 38 679,30    

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Comptes financiers 439,87    439,87

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Comptes financiers -65,89    -65,89

Hors-bilan
Futures NA 259,10    

Options NA     

Swaps NA     

Autres instruments financiers NA     

Total 38 938,40   373,98
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C1d. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée 
résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 
mois]

 (*)
]1 - 3 ans]

 (*)
]3 - 5 ans]

 (*)
]5 - 10 ans]

 (*)
>10 ans

 (*)Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts        

Obligations  702,27 2 667,13 2 622,06 3 118,32 10 775,11 18 794,41

Titres de créances        

Opérations temporaires sur titres        

Comptes financiers 439,87       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers        

Opérations temporaires sur titres        

Emprunts        

Comptes financiers -65,89       

Hors-bilan
Futures      259,10  

Options        

Swaps        

Autres instruments        

Total 373,98 702,27 2 667,13 2 622,06 3 118,32 11 034,21 18 794,41

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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C1e. Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

USD GBP JPY   
Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Actions et valeurs assimilées  99,75    

Obligations et valeurs assimilées 259,01     

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Créances 274,50     

Comptes financiers 439,87     

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Dettes      

Comptes financiers  -0,18 -0,14   

Hors-bilan
Devises à recevoir      

Devises à livrer      

Futures options swaps 4 126,94     

Autres opérations      

Total 5 100,32 99,57 -0,14   

 
C1f. Exposition directe aux marchés de crédit(*)

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notés
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions    

Obligations et valeurs assimilées 25 351,76 11 004,19 2 323,35

Titres de créances    

Opérations temporaires sur titres    

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers    

Opérations temporaires sur titres    

Hors-bilan
Dérivés de crédits    

Solde net 25 351,76 11 004,19 2 323,35

(*) Les principes et les règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition aux 
marchés de crédit sont détaillés au chapitre  A2. Règles et méthodes comptables.
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C1g. Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR) Valeur actuelle constitutive 
d’une créance

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces
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C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

Code ISIN Dénomination de l’OPC Société de 
gestion

Orientation des 
placements / style 

de gestion

Pays de 
domiciliation 

de l'OPC

Devise 
de la part 

d’OPC
Montant de 
l’exposition

FR0007054358 Lyxor Euro Stoxx 50 
(DR) UCITS ETF Acc

Amundi Asset 
Management Fonds / Actions France EUR 237 640,00

LU2343997487
AM MSCI CHIN ESG 
LEAD SEL UCITS ETF 
DR C

AMUNDI 
LUXEMBOURG 
SA

Fonds / Actions Luxembourg USD 1 012 535,24

DE0005933923 iShares MDAX UCITS 
ETF DE

BLACKROCK 
ASSET 
MANAGEMENT 
DEUTSCHL AG

Fonds / Actions Allemagne EUR 537 292,00

IE00B02KXM00
iShares EURO STOXX 
Small UCITS ETF EUR 
(Dist)

BLACKROCK 
ASSET 
MANAGEMENT 
IRELAND LTD

Fonds / Actions Irlande EUR 1 281 032,50

IE00BDR0JY05 ASHOKA INDIA 
OPPORT FD-D EUR

CARNE 
GLOBAL FUND 
MGRS (IRL) 
LTD

Fonds / Actions Irlande EUR 12 978,50

FR0010674978 LA FRANCAISE SUB 
DEBT C

CREDIT 
MUTUEL 
ASSET 
MANAGEMENT

Fonds / Obligations France EUR 776 008,02

FR0010582452 GROUPAMA 
MONETAIRE - IC

GROUPAMA 
ASSET 
MANAGEMENT

Monétaire Euro France EUR 1 532 447,07

FR0013281839 RICHELIEU FAMILY F RICHELIEU 
GESTION Fonds / Actions France EUR 304 710,00

FR0013286424 RICHELIEU PRAGMA 
EUROPE F

RICHELIEU 
GESTION Fonds / Actions France EUR 1 539 702,00

FR0011374651
RICHELIEU EURO 
CREDIT 
UNCONSTRAINED I

RICHELIEU 
GESTION Fonds / Obligations France EUR 2 014 651,98

FR001400B0Q8 RICHELIEU 31 N RICHELIEU 
GESTION

Obligations et 
autres titres de 
créance Euro

France EUR 260 010,00

Total 9 509 007,31

 
C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 
C4. Exposition sur les prêts pour les OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 29/08/2025

Créances
Souscriptions à recevoir 1 029,02

Dépôts de garantie en espèces 317 710,88

Coupons et dividendes en espèces 1 421,61

Total des créances 320 161,51
Dettes

Rachats à payer 11 954,43

Frais de gestion fixe 40 460,29

Frais de gestion variable 7 737,69

Total des dettes 60 152,41

Total des créances et des dettes 260 009,10
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D2. Frais de gestion, autres frais et charges

29/08/2025
 

Part RICHELIEU HARMONIES F  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 147 297,84

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,91

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion  
  

 

Part RICHELIEU HARMONIES R  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 316 884,21

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,09

Frais de gestion variables provisionnés 0,01

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion  
  

 

Part RICHELIEU HARMONIES USD  
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 37 287,83

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,09

Frais de gestion variables provisionnés 7 593,95

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,22

Frais de gestion variables acquis 143,73

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion  
  

« Le montant des frais de gestion variables affiché ci-dessus correspond à la somme des provisions et reprises de provisions ayant 
impacté l’actif net au cours de la période sous revue.»
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D3. Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 29/08/2025

Garanties reçues  

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

Garanties données  

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Engagements de financement reçus mais non encore tirés  

Engagements de financement donnés mais non encore tirés  

Autres engagements hors bilan  

Total  

 
D4. Autres informations

D4a. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

29/08/2025

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  

 
D4b. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 29/08/2025

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC 4 119 073,98

FR001400B0Q8 RICHELIEU 31 N 260 010,00

FR0011374651 RICHELIEU EURO CREDIT UNCONSTRAINED I 2 014 651,98

FR0013281839 RICHELIEU FAMILY F 304 710,00

FR0013286424 RICHELIEU PRAGMA EUROPE F 1 539 702,00

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe 4 119 073,98
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D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 29/08/2025

Revenus nets 985 685,65
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice  

Revenus de l'exercice à affecter 985 685,65
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net 985 685,65

 
Part RICHELIEU HARMONIES F

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 29/08/2025

Revenus nets 353 410,15
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) 353 410,15
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net 353 410,15
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation 353 410,15

Total 353 410,15

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
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Part RICHELIEU HARMONIES R
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 29/08/2025

Revenus nets 550 129,01
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) 550 129,01
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net 550 129,01
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation 550 129,01

Total 550 129,01

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
 
Part RICHELIEU HARMONIES USD

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 29/08/2025

Revenus nets 82 146,49
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) 82 146,49
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net 82 146,49
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation 82 146,49

Total 82 146,49

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
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D5b. Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 29/08/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 696 754,73
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 696 754,73
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 696 754,73

 
Part RICHELIEU HARMONIES F

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 29/08/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 294 174,68
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 294 174,68
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 294 174,68
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation 294 174,68

Total 294 174,68

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
 
Part RICHELIEU HARMONIES R

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 29/08/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 498 391,11
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 498 391,11
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 498 391,11
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation 498 391,11

Total 498 391,11

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
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Part RICHELIEU HARMONIES USD
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 29/08/2025

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice -95 811,06
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) -95 811,06
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées -95 811,06
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation -95 811,06

Total -95 811,06

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 246 216,83 0,50

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché réglementé 
ou assimilé 246 216,83 0,50

Gaz 146 465,00 0,30

ENAGAS SA EUR 11 000 146 465,00 0,30

Pétrole et gaz 99 751,83 0,20

BP PLC GBP 20 000 99 751,83 0,20

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 38 679 299,05 78,81

Obligations et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé 38 679 299,05 78,81

Assurance 2 995 421,28 6,10

AGEAS NV EX FORTIS 4.625% 02-05-56 EUR 1 000 000 1 024 905,62 2,09
APICIL PREVOYANCE 5.375% 03-10-34 EUR 500 000 548 662,47 1,12
ASS GENERALI 4.083% 16-07-35 EUR 1 400 000 1 421 853,19 2,89

Automobiles 2 408 116,44 4,91

RENAULT 2.375% 25-05-26 EMTN EUR 2 400 000 2 408 116,44 4,91

Banques commerciales 3 838 647,50 7,82

BNP 4.032 12/31/49 EUR 1 000 000 1 033 730,88 2,11
BNP PAR 4.1986% 16-07-35 EMTN EUR 1 600 000 1 636 258,31 3,33
BQ POSTALE 3.5% 01-04-31 EMTN EUR 600 000 611 644,27 1,25
SG 5.625% 02-06-33 EMTN EUR 500 000 557 014,04 1,13

Composants automobiles 2 046 231,19 4,17

FORVIA 2.75% 15-02-27 EUR 1 000 000 998 391,94 2,03
VALEO 5.375% 28-05-27 EMTN EUR 1 000 000 1 047 839,25 2,14

Electricité 1 749 960,97 3,57

ENEL 2.25% PERP EUR 700 000 701 021,52 1,43
ENEL 4.75% PERP EUR 600 000 626 552,05 1,28
ORSTED 1.5% 18-02-99 EUR 500 000 422 387,40 0,86

Emballage et conditionnement 516 589,86 1,05

BALL 4.25% 01-07-32 EUR 500 000 516 589,86 1,05

Equipements électriques 635 611,84 1,30

ALSTOM 5.868% PERP EUR 600 000 635 611,84 1,30

Grands magasins et autres 1 640 993,61 3,34

PROSUS NV 1.207% 19-01-26 EMTN EUR 700 000 702 273,94 1,43
PROSUS NV 1.288% 13-07-29 EMTN EUR 1 000 000 938 719,67 1,91

Marchés de capitaux 2 094 837,74 4,27

BANCO NTANDER 5.75% 23-08-33 EUR 1 000 000 1 066 430,34 2,17
VW 4 5/8 03/24/49 EUR 1 000 000 1 028 407,40 2,10

Media 1 747 517,10 3,56

LAGARDERE 4.75% 12-06-30 EUR 1 700 000 1 747 517,10 3,56
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E1. Inventaire des éléments de bilan 

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

Pétrole et gaz 8 647 217,92 17,61

BP CAP MK 3.25% PERP EUR 2 800 000 2 820 414,68 5,74
ENI 4.875% PERP EUR 600 000 616 603,36 1,26
OMV AG 4.3702% PERP EUR 1 000 000 1 022 222,82 2,08
OMV AG 6.25% PERP EUR 1 500 000 1 572 456,27 3,20
TOTALENERGIES SE 2.125% PERP EUR 500 000 440 746,61 0,90
TOTALENERGIES SE 3.369% PERP EUR 2 100 000 2 174 774,18 4,43

Produits alimentaires 575 833,44 1,17

VILMORIN ET CIE 1.375% 26-03-28 EUR 600 000 575 833,44 1,17

Produits chimiques 941 142,05 1,92

ROQUETTE FRERES 5.494% PERP EUR 900 000 941 142,05 1,92

Produits pharmaceutiques 2 020 264,69 4,12

IPSEN 3.875% 25-03-32 EUR 700 000 717 200,73 1,46
ITM ENTREPRISES 5.75% 22-07-29 EUR 400 000 432 084,58 0,88
TEVA PHARMACEUTICAL FINANCE II BV 7.875% 15-09-31 EUR 700 000 870 979,38 1,78

Services aux collectivités 3 589 919,44 7,31

SPAIN GOVERNMENT BOND 3.45% 31-10-34 EUR 2 700 000 2 828 474,88 5,76
SULTANATE OF OMAN 4.75% 15-06-26 USD 300 000 259 013,60 0,53
VEOLIA ENVIRONNEMENT 2.25% PERP EUR 500 000 502 430,96 1,02

Services de télécommunication diversifiés 1 074 118,23 2,19

TELEFONICA EUROPE BV 5.7522% PERP EUR 1 000 000 1 074 118,23 2,19

Services de télécommunication mobile 106 832,74 0,22

ORAN 5.0% PERP EMTN EUR 100 000 106 832,74 0,22

Tabac 2 050 043,01 4,18

BRITISH AMERICAN TOBAC 3.75% PERP EUR 2 000 000 2 050 043,01 4,18

TITRES D'OPC 9 509 007,31 19,38

OPCVM 9 509 007,31 19,38

Gestion collective 9 509 007,31 19,38

AM MSCI CHIN ESG LEAD SEL UCITS ETF DR C USD 28 500 1 012 535,24 2,06
ASHOKA INDIA OPPORT FD-D EUR EUR 50 12 978,50 0,03
GROUPAMA MONETAIRE - IC EUR 6,6 1 532 447,07 3,12
iShares EURO STOXX Small UCITS ETF EUR (Dist) EUR 27 500 1 281 032,50 2,61
iShares MDAX UCITS ETF DE EUR 2 170 537 292,00 1,09
LA FRANCAISE SUB DEBT C EUR 300,99997 776 008,02 1,58
Lyxor Euro Stoxx 50 (DR) UCITS ETF Acc EUR 4 000 237 640,00 0,48
RICHELIEU 31 N EUR 2 250 260 010,00 0,53
RICHELIEU EURO CREDIT UNCONSTRAINED I EUR 16,5004 2 014 651,98 4,12
RICHELIEU FAMILY F EUR 1 500 304 710,00 0,62
RICHELIEU PRAGMA EUROPE F EUR 5 400 1 539 702,00 3,14

Total 48 434 523,19 98,69

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au 
plan international (GICS et NACE principalement).
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E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total     

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de 
comptabilisation.
 
E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a. Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
EURO STOXX 50 0925 11 2 860,00  589 820,00
NASDAQ 100 E- 0925 3 34 570,70  1 202 652,71
SP 500 MINI 0925 5 59 589,92  1 382 475,44

Sous-total 1. 97 020,62  3 174 948,15
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total 97 020,62  3 174 948,15

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
 
E3b. Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
EURO BUND 0925 2  -3 620,00 259 100,00

Sous-total 1.  -3 620,00 259 100,00
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total  -3 620,00 259 100,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3c. Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
EC EURUSD 0925 33 21 534,60  4 126 938,27

Sous-total 1. 21 534,60  4 126 938,27
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total 21 534,60  4 126 938,27

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
 
E3d. Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3e. Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
 
E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en 
couverture d'une catégorie de part

Valeur actuelle présentée 
au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Classe de part 
couverte

G2/A/USD/EUR/250916 10 015,85  USD 4 499 021,88 EUR -4 489 006,03 FR0013421575

G2/A/USD/EUR/250916 99,61  USD 47 465,27 EUR -47 365,66 FR0013421575

Total 10 115,46  4 546 487,15 -4 536 371,69  

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de 
comptabilisation.
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E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 48 434 523,19

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises  

Total instruments financiers à terme - actions 97 020,62

Total instruments financiers à terme - taux -3 620,00

Total instruments financiers à terme - change 21 534,60

Total instruments financiers à terme - crédit  

Total instruments financiers à terme - autres expositions  

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises 10 115,46

Autres actifs (+) 760 792,82

Autres passifs (-) -241 734,88

Passifs de financement (-)  

Total = actif net 49 078 631,81

 

Libellé de la part Devise de la part Nombre de parts Valeur liquidative

Part RICHELIEU HARMONIES F EUR 87 716,880 188,53

Part RICHELIEU HARMONIES R EUR 150 254,501 186,25

Part RICHELIEU HARMONIES USD USD 43 398,960 122,87
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Annexe des comptes annuels
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7. ANNEXE(S) 
7. Annexe(s)
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Caractéristiques de l’OPC (suite)
 Caractéristiques de l’OPC (suite)
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Information SFDR
 Information SFDR
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